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COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-LAPRADE 

 
PROCES-VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MARS 2023 

 

 

Etaient présents :  

Mesdames : Sandrine BAY-GUEDES - Sylvie BONNARDEL - Mireille DEFAY - Odile DEFAY - 

Blandine DELEAU-FERRET - Patricia GIRE-JOUBERT - Françoise GUILLOT - Marie-Claire OMBRET 

- Betty PEYRET - Béatrice VIDAL - Adrienne WIERZBA 

Messieurs : Francis CARDOSO - Guy CHAPELLE – Henri GIBERT - René HABOUZIT – Pierre 

LARGIER – Lionel MALOSSE - Bernard NOUVET – Jérôme RIVAT - Julien UGGERI - Jean-Christophe 

VERA 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absents ayant donné pouvoir :  

Mesdames : Marie-Claude BEAL (pouvoir à Adrienne WIERZBA) - Alexandra BEAUFORT (pouvoir à 

Blandine DELEAU-FERRET) - Delphine ROUX-CHARRIER (pouvoir à Béatrice VIDAL)  

Messieurs : Claude BRUYERE (pouvoir à Betty PEYRET) - Guillaume LASHERME (pouvoir à Bernard 

NOUVET) – Marcel RIBES (pouvoir à Henri GIBERT) 

 

Le conseil municipal légalement convoqué s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de 

Monsieur Guy CHAPELLE. 

 

Ouverture de la séance : 20H30 

 

21 présents + 6 pouvoirs : quorum atteint et 27 votants 

 

Préalablement à la lecture de l’ordre du jour, Monsieur le Maire propose d’ajouter deux motions qui seront 

présentées en fin de séance. Elles concernent :  

- La réforme des retraites 

- La journée internationale des droits des femmes (8 mars). 

 

Présentation de l’ordre du jour :  

 

➢ AFFAIRES GÉNÉRALES 

o Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 3 février 2023 

o Renouvellement des membres de la commission communale de contrôle des listes électorales 

 

➢ FINANCES 

o Débat d'orientation budgétaire 2023  

 

➢ RESSOURCES HUMAINES 

o Création d’emplois saisonniers et pour accroissement d’activité – Année 2023 

o Modification du tableau des effectifs  

 

➢ QUESTIONS DIVERSES 
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➢ AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

o Désignation d’un secrétaire de séance  

Monsieur Pierre LARGIER est proposé en tant que secrétaire de séance.  
 

VOTE : Approuvé à l’unanimité  

 

o Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 3 février 2023 

Le projet de procès-verbal est présenté à l’assemblée. Aucune modification n’est sollicitée.  
 

VOTE : Approuvé à l’unanimité  

 

o Renouvellement des membres de la commission communale de contrôle des listes 

électorales 

Les commissions de contrôle instituées en septembre 2020, à l'issue du renouvellement général des 

conseillers municipaux, doivent être renouvelées en septembre 2023. Les membres sont en effet nommés 

pour 3 ans.  

 

La commission de contrôle a deux missions : s’assurer de la régularité des listes électorales et statuer sur les 

recours administratifs préalables obligatoires (RAPO) déposés par les électeurs à l’encontre des décisions 

prises par le maire. 

 

La commune de Saint-Germain-Laprade relève de la situation suivante : Communes de plus de 1 000 

habitants dans lesquelles 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors du dernier renouvellement 

intégral. Dans ce cadre, la commission de contrôle est constituée de 5 membres : 

- 3 conseillers municipaux issus de la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges lors du dernier 

renouvellement ; 

- 2 conseillers municipaux appartenant à la deuxième liste ayant obtenu le plus grand nombre de 

sièges. 

 

Pour chaque liste, les conseillers municipaux sont pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à 

participer aux travaux de la commission à l’exception du maire, des adjoints titulaires d’une délégation 

quelle qu’elle soit, de signature comme de compétence, et des conseillers municipaux titulaires d’une 

délégation en matière d’inscription sur la liste électorale.  

 

La commission est convoquée par le premier des trois conseillers municipaux pris dans l’ordre du tableau.  

 

La commission de contrôle délibère valablement lorsque trois au moins de ses cinq membres sont présents. 

 

Elle doit se réunir au moins une fois par an. En tout état de cause, elle doit se réunir entre le 24ᵉ jour et le 21ᵉ 

jour précédant un scrutin. 

 

Au cours d’une année sans scrutin, si la commission ne s’est pas réunie depuis le 1er janvier de l’année en 

cours, elle doit se réunir entre le sixième vendredi précédant le 31 décembre et l’avant-dernier jour de 

l’année. 

 

Au sein de la liste de la majorité, les conseillères municipales proposées sont, dans l’ordre du tableau : 

- Françoise GUILLOT 

- Marie-Claude BEAL 

- Sandrine BAY-GUEDES. 

Au sein de la liste de la minorité, il est proposé de maintenir les conseillers municipaux : 

- Alexandra BEAUFORT 

- René HABOUZIT. 
 

VOTE : Approuvé à l’unanimité  
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➢ FINANCES 

 

o Débat d’Orientation Budgétaire 2023 

La tenue du Débat d’Orientation Budgétaire est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des communes 

de + 3 500 habitants. Il doit être organisé dans les deux mois qui précèdent l’examen du budget.  

 

Son organisation doit permettre d’informer les élus et de favoriser la démocratie participative au sein des 

assemblées en facilitant la discussion sur les priorités et l'évolution de la situation financière de la 

collectivité. 

 

Les échanges s’appuient sur la transmission, en amont de la séance, d’un rapport qui présente  

- les orientations budgétaires du futur exercice (évolution prévisionnelle des dépenses et des recettes 

des deux sections, hypothèses retenues concernant l'évolution des concours financiers, de la fiscalité, 

de la tarification, des subventions et l’évolution des relations financières entre commune et EPCI),  

- les engagements pluriannuels envisagés,  

- la structuration et la gestion de la dette, 

- les perspectives pour le budget primitif et les dépenses de personnel. 

 

Une délibération doit être prise pour prendre acte de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire. Ce dernier 

est à relater dans le procès-verbal de la séance du conseil municipal. Le procès-verbal sera transmis au 

Président de la CAPEV et mis à disposition du public en mairie. 

 

Le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 est présenté par l’Adjointe aux Finances. Il est précisé qu’il a été 

présenté en Commission finances le 22 février 2023 et qu’aucune modification n’a été apportée depuis. 

 

L’excédent de fonctionnement constaté sur l’exercice 2022 sera en partie versé à la section investissement 

pour l’exercice 2023. En 2021, le montant de l’excédent était de 800 000 € environ. 

 

La lecture du compte administratif 2022 appelle les commentaires suivants : 

 

- Sur les recettes : 

• Une question est posée quant à la décision de la Région sur la demande de subvention 

déposée pour le projet de rénovation du complexe sportif et de la salle polyvalente. Le dossier 

doit passer en commission.  

• Les ventes de concessions du cimetière sont en partie versées au budget principal et en partie 

au budget du CCAS. Le produit concerné est donc présent dans l’excédent de fonctionnement 

2022. 

 

- Sur les dépenses : 

• Les dépenses pour les fluides ont augmenté en moyenne de 20 % (24 % pour l’électricité) par 

rapport aux années 2020 et 2021. 

• Pour l’alimentation, il est difficile de faire une analyse. Il y a eu plus de repas et de goûters 

réservés et l’incidence COVID a encore été quelque peu perceptible. 

 

Les orientations présentées pour le budget primitif 2023 appellent les observations suivantes : 

 

- Il est possible qu’une augmentation du nombre de repas, induit par le passage à la tarification sociale 

de la cantine scolaire, contribue à amortir les charges de fonctionnement du restaurant municipal 

(masse salariale) en plus de la subvention versée par l’État. 

- Le complexe sportif a encore été chauffé avec l’électricité en début d’année. Ce ne sera plus le cas 

pour l’hiver 2023-2024. Les Berges fleuries ne seront plus en activité en 2023. Les charges de 

chauffage « gaz » devraient donc s’en ressentir avec ces deux situations. 
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- L’assurance statutaire, qui permet à la collectivité de pourvoir au remplacement des agents en arrêt 

maladie, augmente en 2023 et s’élève à pratiquement 72 000 €. Si la commune avait conservé les 

mêmes garanties, la prime aurait doublé par rapport au montant versé en 2022. Des changements de 

conditions de remboursement ont donc été faits. A ce titre, en 2023, il est probable que le premier 

jour d’absence ne soit pas remplacé à l’exception des écoles où le taux d’encadrement doit être 

respecté. L’absence d’agents est difficilement compensée par les agents en poste. Ce constat est 

particulièrement vrai pour les services des écoles ou du restaurant municipal qui doivent assurer une 

activité qui ne se reporte pas. 

- Le groupe de travail relatif au calcul du forfait communal (versement d’une dotation aux écoles 

privées sous contrat d’association) se réunira cet été. 

- Le SIVOM de Fleuve en Vallées a clôturé son exercice 2022 avec un excédent de 11 000 €. 

L’organisme a pris des mesures pour rendre plus attractif les emplois à pourvoir avec une 

revalorisation des rémunérations et la prise en charge des coûts de formation BAFA. 

- La commune est concernée par la loi SRU qui implique de respecter un seuil de 20 % de logements 

locatifs sociaux. A ce jour, le taux est inférieur à 5 %. Le conseil municipal du 7 juillet 2023 devra 

permettre de valider la signature d’un Contrat de Mixité Sociale avec l’État et la Communauté 

d’agglomération du Puy-en-Velay pour rattraper le taux fixé. Le travail d’élaboration de ce document 

est en cours. La réunion de lancement a été organisée le 28 février 2023 et 3 ateliers sont 

prochainement prévus. Dans ce cadre, la commune a sollicité le bureau d’études qui l’accompagne 

dans la révision du PLU étant donné l’incidence du rattrapage du nombre de logements locatifs 

sociaux sur le futur document d’urbanisme. Comme la commune ne respectait pas son obligation 

d’avoir 20 % de logements locatifs sociaux sur son territoire en 2017, année de passage à une 

population supérieure à 3 500 habitants, elle devra régler une pénalité de 76 000 € en 2023. Des 

précisions sont à demander pour l’inscription budgétaire de cette somme. 

- En 2024, des emprunts arriveront à terme, soit 130 000 € environ d’annuités. Il n’y aura pas 

d’investissement conséquent avant 2025. 

- La commune n’a pas l’intention d’augmenter les taux d’imposition en 2023. Il sera important de 

préciser ceci aux habitants. En effet, avec l’augmentation des bases, les administrés vont constater 

une variation à la hausse. A ce propos, il est ajouté que la refonte des bases, qui devait être appliquée 

en 2023, a été repoussée de 2 ans. Les formules de calcul utilisées actuellement datent des années 70. 

Il est donc possible que la commune ait eu une perte de revenus imposables en l’absence de révision 

de la formule appliquée. Par ailleurs, les contribuables sont dans l’obligation de déclarer leurs biens 

en 2023 auprès de l’administration fiscale. Dans le cas contraire, ils seront redevables de pénalités. 

- En termes d’investissement, en plus de la campagne de voirie, la troisième tranche de rénovation du 

complexe sportif et de la salle polyvalente va être lancée. L’ascenseur du Centre culturel va être 

remis aux normes. Celui de la médiathèque le sera en 2024. La commune devra verser la 

participation annuelle à la SPL du Velay au titre de la concession d’aménagement pour le quartier 

durable de Naquera (environ 130 000 €). Le travail de révision du PLU va se poursuivre avec une 

réunion de présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durable prévue le 5 mai. Il 

est précisé, pour ce qui concerne la voirie, que la commune de Saint-Pierre-Eynac est en attente 

d’une réponse de la Préfecture concernant les travaux à réaliser en commun avec Saint-Germain-

Laprade sachant que Saint-Pierre-Eynac a déjà signé son marché pour l’année 2023. Un groupement 

de commandes aurait sans doute dû être fait pour permettre aux deux communes de réaliser des 

travaux sur les routes qu’elles ont en commun. En matière de signalétique, un groupe de travail s’est 

réuni. Cependant, en l’absence de charte graphique, il semble prématuré de commander des 

panneaux. Aussi, il est envisagé de travailler sur la définition d’une charte graphique en 2023. 

- Dans le cadre de l’exercice 2023, il est prévu de reverser le produit de la taxe d’aménagement de la 

Zone d’activités à la communauté d’agglomération. Il n’y aura pas d’effet rétroactif par rapport au 

produit déjà encaissé par la commune dans le passé. 

- La subvention Leader accordée pour des équipements de sonorisation de la salle polyvalente et du 

hall sera inscrite.  
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Le Conseil municipal prend acte de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire. 

 

 

➢ RESSOURCES HUMAINES 

 

o Création d’emplois saisonniers et pour accroissement d’activité – Année 2023 

Le conseil municipal doit délibérer pour permettre le recrutement, en cas de nécessité, de 1 agent contractuel 

à temps plein pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité et 2 agents contractuels 

à temps plein en cas de surcroît saisonnier d’activité. La dernière délibération prise sur le sujet date de 2022. 

 

VOTE : Approuvé à l’unanimité  

 

o Modification du tableau des effectifs 

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant conformément à 

l’article L 313-1 du Code général de la Fonction publique. Il appartient donc au conseil municipal de fixer 

l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de 

modifier le tableau des effectifs. 

 

Un agent du restaurant municipal a été recruté le 28 février 2022 dans le cadre d’un contrat à durée 

déterminée pour remplacer un agent permanent. Un poste d’adjoint technique non titulaire à temps complet 

avait donc été créé au tableau des effectifs.  

 

Il est proposé, au regard des compétences de l’agent et de son évaluation professionnelle, de le stagiairiser 

(période de stage d’un an). Le poste de titulaire n’existe pas au tableau des effectifs. Il convient donc de 

créer un poste d’adjoint technique, cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux, à temps complet à 

compter du 1er avril 2023. 

 

VOTE : Approuvé à l’unanimité  

 

➢ DÉCISIONS DU MAIRE 

 

o DC3/2023 : Contrats téléphonie et internet 

 

➢ MOTIONS 

 

o Réforme des retraites 

La motion présentée est la suivante : 

 

« Les premières journées de mobilisation ont montré un rejet massif par les Françaises et les Français du 

projet de réforme des retraites du Gouvernement portant l'âge légal de départ en retraite à 64 ans et 

allongeant la durée de cotisation. 

Jour après jour, les éléments de cette réforme apparaissent : ce sont les ouvrier·es, les employé·es, celles et 

ceux qui ont commencé à travailler tôt, qui exercent des métiers pénibles, les plus précaires, les femmes, les 

jeunes, l'immense majorité du monde du travail, qui seront touché·es. Aujourd’hui déjà, nombre de nos 

concitoyens se retrouvent sans emploi sur les dernières années de leurs carrières et peinent à retrouver un 

nouvel emploi même avec une reconversion. Ce sont les plus belles années à la retraite, celles en bonne 

santé, qui sont frontalement attaquées. 

Rien n’impose une réforme d'une telle violence. D'autres solutions sont possibles pour garantir un système 

plus juste, plus solidaire et plus efficace. Ce que veut en réalité le gouvernement, c'est contraindre le pays à 

subir de nouveau une austérité budgétaire drastique, comme l'exigent les marchés financiers et la 

Commission Européenne à leur service. 
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La réalité du travail est si dure que repousser l'âge de la retraite serait insupportable pour des millions de 

salarié-es subissant déjà l'intensification de l'activité, des conditions difficiles pour des salaires amputés par 

une inflation élevée, des contrats courts et horaires décalés jusqu'à l'uberisation. La voie du progrès c'est au 

contraire la transformation profonde du travail, la création d'emplois, l'augmentation des salaires et l'égalité 

professionnelle femmes-hommes, la formation, la prise en compte des qualifications et de la pénibilité. La 

voie du progrès c’est de répondre aux immenses besoins de service public et de productions nouvelles 

écologiques et sociales. C’est là un vrai projet de civilisation. 

Pour toutes ces raisons, le monde du travail n'a pas d'effort supplémentaire à faire. Tout appelle à 

transformer le travail pour lui redonner un sens. Il faut permettre à chacune et chacun de s’émanciper d’un 

système qui considère les êtres humains comme une simple force de travail exploitable à merci jusqu’à ce 

qu’elle soit « usée ». Il est temps pour notre société d’entrer dans une nouvelle relation avec les entreprises. 

La priorité doit cesser d’aller à la rentabilité du capital. Elle doit aller au développement de toutes les 

capacités humaines. » 

VOTE : 16 voix POUR – 5 ABSTENTIONS (Lionel MALOSSE, Henri GIBERT, Sandrine BAY-

GUEDES, Julien UGGERI, Béatrice VIDAL) 

 

La présente motion sera transmise à la Préfecture. 

 

o Journée internationale des droits des femmes 

La motion présentée est la suivante : 

 

« Célébrée le 8 mars de chaque année, la journée internationale des droits des femmes a pour objectif de 

mettre en avant la lutte pour les droits des femmes. Cette journée demeure un rendez-vous important afin 

d’établir le bilan des avancées mais aussi de constater, hélas, des reculs importants comme aux États-Unis où 

certains états ont interdit l’interruption volontaire de grossesse. Tant de progrès restent encore à accomplir 

pour parvenir à l’égalité des sexes. 

Le 8 mars constitue ainsi une journée d’actions, de sensibilisation et de mobilisation dédiée à la lutte pour 

les droits des femmes, l’égalité et la justice.  

En plus de l’écart qui persiste encore entre les droits des hommes et ceux des femmes, le sexisme ne recule 

pas en France. Au contraire, il perdure et ses manifestations les plus violentes s’aggravent. Tel est le constat 

alarmant du rapport annuel 2023 du Haut-Conseil à l’Égalité sur l’état du sexisme en France qui s’appuie à 

la fois sur les derniers chiffres officiels et sur les résultats du baromètre réalisé par l’institut Viavoice auprès 

de 2 500 personnes représentatives. 

Le Conseil Municipal de Saint-Germain-Laprade en prend acte et continuera à mettre tout en œuvre à son 

niveau pour faire reculer les différences de droits et le sexisme. » 

VOTE : 21 voix POUR 

 

➢ QUESTIONS DIVERSES 

 

o Calendrier 

- 28 février au 24 mars 2023 : trois évènements en partenariat avec la Ligue pour la Protection des 

Oiseaux Auvergne et la médiathèque départementale  

- 6 mars 2023 : Banque alimentaire 

- 7 mars 2023 : Conférence « Ce que l’Italie a apporté à la France » 

- 10 mars 2023 : Concert de Vladimir Jankovic au Centre culturel  

- 14 mars 2023 : Conseil d’administration du CCAS 

- 18 mars 2023 : Réunion Plan communal de sauvegarde 

- 22 mars 2023 : Commission finances dans la perspective du vote du Budget primitif le 31 mars 2023 
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- 27 mars 2023 : Une rencontre avec la gendarmerie est prévue pour faire un point global sur la 

sécurité sur la commune. 

- 17mai 2023 : Echanges de plants sur le marché (organisation en lien avec le Jardin des Cocci’nelles)  

- 31 mai 2023 de 17H à 19H : Lancement de l’atelier « Ne Jetez plus, réparez » dans les locaux de 

l’AFPA. 

 

o Révision du PLU : planning 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable est en cours d’élaboration. Il représente la feuille de 

route politique pour établir les 4 documents réglementaires qui constitueront le PLU. Il sera présenté aux 

personnes publiques associées courant avril. Le 5 mai, il est prévu de présenter le PADD au conseil 

municipal. La phase d’enquête publique devrait être organisée en septembre-octobre 2023. L’adoption de la 

révision du PLU est envisagée pour le mois de décembre 2023.  

 

o Espaces verts  

Le chantier du cimetière est en cours de finalisation. Les plantations pour les haies libres ont été choisies. Le 

gazon sera prochainement semé.  

Un déplacement a été organisé dans une pépinière pour choisir les gros sujets qui seront plantés dans le 

quartier durable de Naquera.  

 

o Ecoles 

Quelques réajustements d’emplois du temps ont été faits pour remplacer des ATSEM.  

Dans le cadre de la grève du 7 mars, une information a été faite aux parents sur le service minimum d’accueil 

organisé dans les différentes écoles de la commune.  

 

o Politique de la ville 

La batucada organisée par le SIVOM et le Centre culturel à l’occasion du carnaval s’est bien passée. Le bilan 

« à chaud » a d’ailleurs été excellent. 

L’association Cinévasion organise prochainement son Assemblée générale. Le directeur du Centre culturel 

représentera la municipalité. 

 

o Travaux - urbanisme 

Les travaux d’aménagement de l’arrêt de car, place de l’Europe, sont en cours. La grille pour sécuriser l’aire 

de jeux sera posée début mars.  

Les travaux du complexe sportif se poursuivent. La nouvelle chaudière a été raccordée. L’écran de la salle 

polyvalente a été posé. 

Les escaliers rue de la Rocade (Mont Farron) ont été repris.  

Une réunion a été organisée avec la municipalité de Saint-Pierre-Eynac concernant notamment les travaux de 

voirie.  

Un rendez-vous a été réalisé avec la Police de l’eau au sujet de la passerelle sur la Gagne et pour un puisard 

destiné aux agriculteurs.  

 

o Solidarités 

Le travail sur les besoins sociaux a débuté.  

Le Jardin des Cocci’nelles a modifié son jour de permanence au mercredi. 

 

o Communication 

La nouvelle édition du plan de la commune a été validée. Ce dernier présente les chemins de randonnées. Il 

sera distribué avec le « Contact » de juillet. 

 

o Finances et personnel 

Une session de recrutement a été organisée pour le remplacement d’un agent aux services techniques. Trente 

candidatures ont été reçues. Cinq personnes ont été reçues en entretien. 
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o Environnement – sécurité – qualité de vie 

L’atelier « Ne jetez plus, réparez » est en cours d’installation. Il est soutenu par la MAIF et l’AFPA (la 

manufacture). Quelques bénévoles techniciens sont mobilisés pour encadrer les ateliers. Il ne s’agit pas de 

faire à la place mais d’apprendre à faire. Le lancement est prévu pour le 31 mai 2023. Outillage et petit 

matériel seront mis à disposition. Cet atelier permettra de réparer le petit électroménager, les vélos 

(mécaniques), le mobilier en bois. Le deuxième atelier sera organisé sur inscriptions.  

 

Une formation « taille des arbustes » est prévue le 7 mars pour les services techniques. Dans ce cadre, il est 

précisé que la commune n’est pas inscrite aux « Villes fleuries ». Il s’agit en effet de travailler sur la 

végétation et, après des résultats satisfaisants, de présenter une candidature. Il n’est en effet plus question de 

fleurissement dans le contexte actuel mais de végétalisation.  

 

o Culture 

Le partenariat avec les écoles se poursuit avec notamment un projet pédagogique autour du jazz.  

 

FIN DE SEANCE : 22H40 
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NOTE DE SYNTHESE 

 COMPTES ADMNISTRATIFS 2022 

 

➢ Budget COMMUNAL –Compte administratif 2022 et affectation du résultat 

 

 

O11 Charges générales 908 283,22 € 70 Produits services 289 671,69 €

O12 Charges de personnel 1 824 272,61 € 73 impôts et taxes 2 372 742,25 €

65 Autres charges gest courante 274 808,83 € 74 dotation participation 888 158,43 €

66 Charges financières 80 126,37 € 75 autres produits 38 270,04 €

67 Charges exceptionnelles 3 253,80 € 76

produits financiers 

(rembt intérêt prêt 

crèche)

4 423,00 €

68
Dotations aux amort. et 

provisions
942,54 €

O14 Atténuation produits  77 produits exceptionnels 44 093,48 €

O22 Dépenses imprévues fonct.

O23 Transfert à la SI  O13

Atténuation produits - 

Rembt rémunération 

personnel et SIVOM

292 174,64 €

O42

Transferts entre 

sections(amortissements, 

cessions de biens)

223 847,71 € O42
Transferts entre 

sections (tvx  régie)
87 713,15 €

O43 à l'intérieur de la SF  O43  

OO2 Déficit reporté  OO2 Excédent reporté  

TOTAL DEPENSES 

FONCTIONNEMENT 3 315 535,08 €
TOTAL RECETTES 

FONCTIONNEMENT
4 017 246,68 €

excédent fonctionnement
701 711,60 €

OO1 Déficit d'investissement  OO1 Excédent investissement reporté 67 973,30 €

10

Dotations, fonds divers et 

réserves  1068 829 677,05 €

16 Emprunts 460 950,89 € O21 transfert de la SF  

20

Immobilisations (frais études 

et logiciels
11 594,40 €

10 FCTVA , fonds divers 208 886,75 €

21 Immobilisations 465 556,83 € 13 Subventions 319 526,96 €

23

Opérations équipement 

(complexe sportif -éco quartier
1 368 142,74 €

1641

Emprunt 1 350 000,00 €

204

Opération équipement 

(SDE43) 135 788,84 € 27 Aut.immo financière(prêt creche) 219 687,54 €

26
Participations (achats titres 

SEM)
 

O20 Dépenses imprévues invest.  

O40

Transferts entre 

sections 

(amortiss+cessions) 223 847,71 €

O40
Transferts entre sections (tvx 

régie)
87 713,15 € O41 opérations patrimoniales 29 597,48 €

O41 opérations patrimoniales 
29 597,48 € opérations patrimoniales 

27 aut immo financières EPF 61 493,75 € O24 Cession immobilisation  

TOTAL DEPENSES 

INVESTISSEMENT 2 620 838,08 €
TOTAL RECETTES 

INVESTISSEMENT 3 249 196,79 €

solde d'exécution 628 358,71 €

COMMUNE DE ST GERMAIN LAPRADE 2022

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES
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Le résultat 2022 est positif tant en fonctionnement qu’en investissement, respectivement 

701 711.60 € et 628 358.71 €. 

La Capacité d’autofinancement (CAF) brute est de 890 582 € et la CAF nette, après 

remboursements des dettes bancaires, s’élève à 429 631 €.  

Dépenses :  

En 2022, la commune a connu une augmentation des charges générales (chapitre 011) de 186 

250 € par rapport à 2021 s’expliquant par l’augmentation des fluides (électricité, gaz, 

carburants) et de l’alimentation.  

Toujours en comparaison avec l’exercice précédent, une augmentation a également été 

constatée sur la masse salariale (chapitre 012) de 158 690 € due à l’augmentation du point 

d’indice au 1er juillet 2022, à la présence sur un exercice complet de la cheffe de service 

« moyens généraux et personnel écoles », de l’arrivée de la Directrice générale des services 

après plusieurs mois de vacance du poste et des remplacements d’agents en maladie (2 congés 

longue maladie ; 2 temps partiels thérapeutiques ; 3 agents en maladie ordinaire depuis 

plusieurs mois). Sur ce dernier point, il mérite d’être souligné que des remboursements de 

l’assurance statutaire permettent d’atténuer la charge financière des remplacements.  

En dépenses d’investissement, le taux de réalisation est de 72% environ pour le chapitre 21, 

chapitre qui porte les principales dépenses de la commune : voirie, achat d’une balayeuse, 

vidéoprotection (9 caméras), mobilier et matériel informatique dans le cadre notamment du 

rafraîchissement et de l’agencement de la mairie. 

Quant au chapitre 23 (Immobilisations en cours), le taux de réalisation est de 66% avec la 

réalisation des tranches 1 et 2 de la réhabilitation et de l’extension du complexe sportif ainsi 

qu’avec la participation communale à la Société Publique Locale du Velay pour le quartier 

durable de Naquera. 

 

 

 

 

Op. 15 Electrification SDE43 95 811,16 €             24 270,00 €             

Fonds concours CAPEV 26 317,54 € 34 400,00 €

op. 36 Complexe sportif 622 390,03 € 311 132,50 €

Révision P.L.U. 27 120,00 € 160 000,00 €           

Achat de terrains 25 980,00 € 50 000,00 €             

Liaisons matériels scéniques 15 979,20 €

Marché de fournitures de 

chaleur travaux
6 000,00 €

Achat de matériels scéniques 

professionnels
11 692,80 €

Badges 11 922,00 €

TOTAL 843 212,73 €       579 802,50 € 

Recettes

RESTES A REALISER 2022  à reporter BP 2023

Etat DSIL 2016 micro chaudière

Etat DISL 2020 complexe sportif

Département complexe sportif

CAPEV FDC complexe sportif

Dépenses
Région vidéoprotection
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Recettes :  

En 2022, la commune a perçu des recettes de fonctionnement supplémentaires par rapport à 

2021 :   

o 45 000 € liés à la fin des effets de la crise sanitaire, notamment avec un retour à la 

normale sur les recettes des prestations du centre culturel et de la restauration 

municipale,  

o 34 000 € sur les impôts et taxes,  

o 30 000 € au titre de la compensation des exonérations des taxes foncières,  

o 24 000 € en produits exceptionnels (ventes de concessions au cimetière). 

Les recettes d’investissement 2022 ont principalement concerné : 

o deux acomptes des subventions accordées pour les travaux de rénovation et d’extension 

du complexe sportif – salle polyvalente (Département pour 40 000 € et DSIL (Etat) pour 

135 500 €),  

o le versement de la DETR 2021 pour des dépenses de voirie (38 000 €), 

o le versement du Plan Relance pour les écoles (21 700 €). 

 

Affectation du résultat 2022 du budget communal 

 

Il est proposé d'affecter l'excédent de la section de fonctionnement comme suit : 

- R002 (résultat de fonctionnement reporté) : 200 000 € 

- compte 1068 (excédent de fonctionnement capitalisé) pour un montant de 501 711.60 €.   
 

L'excédent de la section d'investissement sera automatiquement reporté au R001 (solde d'exécution de 

la section d'investissement reporté), pour un montant de 628 358.71 €. 
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➢ Budget annexe ACTIVITE PHOTOVOLTAIQUE – Compte Administratif 2022 et 

affectation du résultat 

 

C'est un budget où il y très peu d'écritures : 

- en dépenses de fonctionnement : uniquement 33,65 € pour Enedis pour des frais d’acheminement, 

- en recettes de fonctionnement : 3 033.61 € pour la vente de la production d'électricité à EDF 

- et 3 164.64 € pour les amortissements en dépenses de fonctionnement et en recettes d'investissement. 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Recettes de fonctionnement 2022 3 033.61 € 

Dépenses de fonctionnement 2022 3 198.09 € 

Résultat de l'exercice - 164.48 € 

Résultats antérieurs reportés  2 700.25 € 

Résultat cumulé au 31/12/2022 - Excédent 2 535.77 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Recettes d'investissement 2022 3 164.44 

Dépenses d'investissement 2022 0 

Résultat de l'exercice 3 164.44  

Résultats antérieurs reportés  18 986.64 € 

Excédent de la section d'investissement  22 151.08 € 

 
 

TOTAL CUMULE  24 686.85 € 

 

Affectation du résultat 2022 du budget annexe ACTIVITE PHOTOVOLTAIQUE 

 

Il est proposé d'affecter l'excédent de la section de fonctionnement au R002 (résultat de fonctionnement 

reporté) pour un montant de 2 535.77 € et l'excédent de la section d'investissement sera reporté 

automatiquement au R001 (solde d'exécution de la section d'investissement reporté) pour un montant 

de 22 151.08 €. 
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DE SAINT-GERMAIN-LAPRADE 

 

Département de la Haute-Loire 
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PREAMBULE : 

L’article L 2313-1 du Code général des Collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

La présente note répond à cette obligation pour la commune par cet article dont un extrait figure ci-

après. Cette note est également disponible sur le site internet de la Commune. 

Code général des Collectivités territoriales – Extrait de l’article L2313-1 : 

Pour l’ensemble des communes, les documents budgétaires sont assortis d’états portant sur la situation 

patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que sur ses différents engagements. Une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et 

au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. La présentation prévue 

au précédent alinéa ainsi que le rapport adressé au conseil municipal à l’occasion du débat sur les 

orientations budgétaires de l’exercice prévu à l’article L2312-1, la note explicative de synthèse annexée 

au budget primitif et celle annexée au compte administratif, conformément à l’article L2121-2, sont 

mises en ligne sur le site internet de la commune, lorsqu’il existe, après l’adoption par le conseil 

municipal des délibérations auxquelles ils se rapportent et dans des conditions prévues par décret en 

Conseil d’Etat. Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article.  

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 

2023. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. Le 

budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il 

doit être voté par l’assemblée délibérante, avant le 15 avril, et transmis au représentant de l’Etat dans 

les 15 jours qui suivent son approbation.  

Par cet acte, le Maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses 

inscrites au budget pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.  

Le budget primitif 2023 a été voté le 14 avril 2023 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur 

simple demande à la mairie aux heures d’ouvertures de bureaux. Ce budget a été établi avec la volonté 

de : 

- maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des 

services rendus aux habitants malgré l’augmentation conséquente des produits 

d’alimentation, de l’énergie et des carburants ; 

- maîtriser la dette ; 

- mobiliser des subventions chaque fois que possible ; 

- maintenir une politique d’investissement afin de répondre aux besoins de la population. 

 

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de la collectivité : 

- la section de fonctionnement pour la gestion des affaires courantes et le fonctionnement de 

la collectivité ; 

- la section d’investissement qui a vocation à préparer l’avenir. 

 

Le budget primitif 2023 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit :  

- Section de fonctionnement = 4 269 842.00 €  

- Section d’investissement = 3 136 097.21 €. 
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I – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT • GENERALITES  

Le budget de fonctionnement permet à la collectivité d’assurer le quotidien. La section de 

fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 

courant et récurrent des services communaux.  

 

• LES PRINCIPALES DEPENSES ET RECETTES DE LA SECTION : 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l’entretien 

et la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, 

les prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des 

emprunts à payer.  

L’année 2023 sera marquée au niveau des dépenses par l’inflation galopante liée à la guerre en Ukraine 

notamment. Aussi un taux d’Inflation de 4.2% a été appliqué pour l’eau, la fourniture de chaleur du 

complexe sportif, les carburants, le forfait communal (versements réalisés aux écoles privées sous 

contrat d’association). Une enveloppe a été prévue fortement à la hausse pour les articles 60612 (+60% 

pour le gaz, + 100% pour l’électricité par rapport à l’année 2022) et 60623 (produits alimentaires pour 

le restaurant municipal) au regard du contexte incertain. 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations 

fournies à la population (cantine, portage de repas, centre culturel, bibliothèquen…), aux impôts 

locaux, aux dotations versées par l’Etat.  

En effet, il existe trois principaux types de recettes pour une commune : 

La fiscalité : elle concerne les recettes provenant des taxes foncières sur le bâti et le non bâti sur la 

commune ainsi que la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. 

Les dotations versées par l’Etat : Saint-Germain-Laprade ne perçoit plus de dotation forfaitaire depuis 

2021 (Dotation globale de fonctionnement) mais seulement la Dotation de Solidarité Rurale.  

Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population.  

Au final, l’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de 

fonctionnement constitue l’autofinancement, c’est-à-dire la capacité de la commune à rembourser ses 

emprunts et à financer ses projets d’investissement. 

011 Charges générales 1 179 426,00 €                70 Produits services 230 736,00 €                   

012 Charges de personnel 1 998 010,00 €                73 Impôts et taxes 2 450 630,00 €                

65 Autres charges gest courante 309 238,00 €                   74 Dotation participation 979 972,00 €                   

66 Charges financières 78 902,60 €                     75 Autres produits 37 278,00 €                     

67
Charges exceptionnelles 

(bourses permis conduire)
                      11 000,00 € 76 Produits financiers                         2 992,00 € 

68 Dotations aux provisions                         1 000,00 € 

014 Atténuation produits                       76 000,00 € 

022 Dépenses imprévues fonct. 100 000,00 €                   78
Reprises sur amortissements et 

provisions
942,00 €                           

023
Transfert à la section 

d'investissement
266 073,40 €                   013

Atténuation produits (Rembt 

rémunération personnel et SIVOM)
193 632,00 €                   

042
Transferts entre sections 

(amortissements)
250 192,00 €                   042

Transferts entre sections (tvx  

régie)
159 432,00 €                   

043
Transfert à l 'intérieur de la 

section de fonctionnement
043

Transfert à l 'intérieur de la section 

d'investissement

002 Déficit reporté 002 Excédent reporté 200 000,00 €                   

4 269 842,00 €  4 269 842,00 €  

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL DEPENSES TOTAL RECETTES

                      14 228,00 € Produits exceptionnels 77

AR Prefecture

043-214301905-20230421-DCM30_2023-DE
Reçu le 24/04/2023



4 
 

 

II – LA SECTION D’INVESTISSEMENT • GENERALITES 

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 

implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux 

projets de la ville à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère 

exceptionnel.  

Le budget d’investissement de la commune regroupe :  

- En dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 

patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de mobiliers, de matériels, 

d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers, de travaux de voiries, d’études et de travaux soit 

sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 

- En recettes :  

Trois types de recettes coexistent :  

Les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien avec les permis de construire 

(taxe d’aménagement), le FCTVA qui est une compensation de l’Etat aux collectivités locales quant à 

leur TVA acquittée sur leurs investissements. Enfin, les subventions d’investissement perçues en lien 

avec les projets d’investissement retenus (par exemple des subventions relatives à des travaux sur un 

bâtiment public …). 

 

• VUE D’ENSEMBLE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

 

 

 

 

 Dépenses à équilibrer 

par Ressources Propres 
Ressources propres

001 Déficit d'investissement 001 Excédent investissement reporté 628 358,71 €                   

10
Dotations, fonds divers et 

réserves
28 000,00 €                     1068 Excédent fonct. capitalisé 501 711,60 €                   

16 Emprunts 515 176,00 €                   021
Transfert de la section de 

fonctionnement
266 073,40 €                   

20
Immobilisations incorporelles 

(frais études et logiciels)
116 305,00 €                   10 FCTVA , Taxe aménagement 320 000,00 €                   

21 Immobilisations corporelles 556 576,20 €                   13 Subventions 33 556,00 €                     

23

Opérations équipement 

(Complexe sportif - éco 

quartier)

658 139,00 €                   16 Emprunt 500 791,00 €                   

204 Opération équipement (SDE43) 100 051,28 €                   27 Autres immo financières (prêts crèche) 49 132,00 €                     

020 Dépenses imprévues invest. 150 000,00 €                   

040
Transfert entre sections (tvx 

régie)
                    159 432,00 € 

041 Opérations patrimoniales 6 480,00 €                        041 Opérations patrimoniales 6 480,00 €                        

27 Autres immo financières (EPF) 2 725,00 €                        024 Cession immobilisation

RESTES A REALISER 843 212,73 €                   RESTES A REALISER 579 802,50 €                  

3 136 097,21 €  3 136 097,21 €  TOTAL DEPENSES TOTAL RECETTES

                    250 192,00 € Transfert entre sections (amortiss)040

DEPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT
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Les projets d’investissement et de travaux portent essentiellement sur les domaines suivants : 

1. Complexe sportif 

a- Vétusté du bâtiment 

Afin de d’entretenir et de maintenir le bâtiment en fonctionnement et en sécurité, des travaux de 

modernisation ont dû être programmés (bâtiment de plus de 25 ans). 

b- Economies d’énergies à réaliser 

Changer d’énergie : passer de l’électricité qui a connu une forte augmentation déjà l’année dernière 

et avec un envol des prix envisagé en 2023 à une fourniture de chaleur renouvelable (bois). 

c- Isolation  

Cela permettra, d’une part, d’améliorer le confort pour les utilisateurs et, d’autre part, de faire des 

économies de consommation d’énergie. 

L’année 2022 a vu la réalisation des tranches 1 et 2 et l’année 2023 verra celle de la tranche 3. 

 

2. Quartier durable Naquera 

Ce projet, réfléchi pendant plus de 6 années, va permettre de répondre à plusieurs objectifs : 

a-  Dynamiser le centre-bourg, 

b- Répondre à une demande de logements et notamment de logements conventionnés, 

c- Répondre également au Contrat de Mixité Sociale en cours d’élaboration en lien avec la 

Préfecture de Haute-Loire et les autres personnes publiques associées qui doit permettre 

à la commune de répondre progressivement à son obligation de construction de 

logements locatifs sociaux. Ce contrat devra être abouti d’ici l’été 2023.  

 

3. Voirie  

L’enveloppe du programme 2023 représente 176 000 €. Les travaux seront réalisés sur différents 
villages de la commune et pour des voiries communes à Saint-Germain-Laprade et Saint-Pierre-Eynac. 
 
4.  Révision du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) 

En 2021, la commune avait décidé de procéder à la révision du PLU. Cette révision a été prévue sur 
une durée de 18 à 24 mois. 

Le P.A.D.D. (Plan d’Aménagement et de Développement Durable) est en cours d’élaboration et sera 
présenté au conseil municipal en 2023. Le P.A.D.D. servira de base pour l’élaboration des 4 documents 
suivants : 

a- Le zonage (zone urbanisable, zone agricole, zone Natura 2000, zone industrielle, …) ; 

b- Le règlement du PLU ; 

c- Les orientations d’aménagement et de programmation ; 

d- Les servitudes d’utilité publique. 

 

5.    Etudes  

Afin de définir les futurs projets, il est proposé de conduire les études suivantes en 2023 : 

o Futures écoles élémentaire et maternelle du bourg (réhabilitation ou construction 
neuve) : Etude de programmation et mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour 
un total de 46 000 € HT ; 

o Aménagement d’une liaison entre les rues des Ecoles et du Gravirou (Fay-La-
Triouleyre) pour améliorer la circulation des bus et sécuriser globalement le trafic : 
15 000 € HT ; 

o Etude globale dans le cadre de l’aménagement d’un terrain multisports à Fay-La-
Triouleyre (installation de l’équipement, sécurisation des abords, circulation et 
stationnements) : 12 500 € HT ; 

o Elaboration d’une nouvelle charte graphique communale : 15 000 € HT. 
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III – RATIOS  
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MAITRE D'OEUVRE
COILLOT Benoît
3 place Michelet
43000 LE PUY EN VELAY

Lot Titre Entreprise 
TRANCHE 1: SALLE 

POLYVALENTE 

TRANCHE 2: HALL - 
VESTIAIRES DU 

GYMNASE 
TRANCHE 3: GYMNASE OPTIONS Montant total HT

Avenant juillet 
2022

Avenant octobre 
2022

Avenants février 
2023

Avenants avril 2023
Moins values avril 

2023

Montant total 
marché avec 

avenants 
% augmentation

1 MACONNERIE Berard 113 479,50 € 33 913,00 € 1 060,00 € 148 452,50 € 30 628,02 € 6 899,60 € 185 980,12 € 25,28%

BF43 124 644,25 € 7 602,00 € 252 735,20 € 384 981,45 € 19 435,50 € 404 416,95 € 5,05%

Sous traitant ARNAUDON
3 ETANCHEITE EGGE 115 894,65 € 115 894,65 € 12 238,12 € 128 132,77 € 10,56%
4 FACADES BF43 14 863,00 € 17 472,00 € 32 335,00 € 32 335,00 € 0,00%
5 MENUISERIE EXTERIEURE Chapuis 41 781,00 € 86 036,00 € 67 663,00 € 195 480,00 € -7 882,00 € 187 598,00 € -4,03%

Peretti 37 611,55 € 48 805,24 € 3 003,88 € 89 420,67 € 9 053,69 € -249,19 € 98 225,17 € 9,85%
Sous traitant KIZILBOGA 

KENAN
7 BARDAGE BOIS INTERIEUR BF43 32 655,00 € 32 655,00 € 10 425,00 € 43 080,00 € 31,92%
8 MENUISERIE INTERIEURE Forissier-Guilhot 26 029,02 € 26 240,96 € 472,80 € 52 742,78 € 2 976,26 € 55 719,04 € 5,64%
9 CARRELAGE Astruc 26 198,00 € 62 827,00 € 3 150,00 € 92 175,00 € 3 925,44 € 96 100,44 € 4,26%

10 ELEVATEUR PMR Auvergne Ascenseur 11 800,00 € 11 800,00 € 11 800,00 € 0,00%
11 PLOMBERIE SCV EURL CROZE 150 339,45 € 187 279,51 € 39 422,76 € 377 041,72 € 377 041,72 € 0,00%
12 ELECTRICITE ETS FRAISSE 110 279,00 € 34 975,50 € 15 803,00 € 3 225,00 € 164 282,50 € 9 970,50 € 3 419,00 € 177 672,00 € 8,15%

805 574,42 € 505 151,21 € 383 310,64 € 3 225,00 € 1 697 261,27 € 85 251,27 € 3 419,00 € 6 899,60 € 13 401,26 € -8 131,19 € 1 798 101,21 € 5,94%

MAITRE D'OUVRAGE
COMMUNE DE SAINT GERMAIN LAPRADE

MAIRIE - LE BOURG
43700 SAINT GERMAIN LAPRADE

Dossier :
503 
Saint Germain Laprade (43) -Rénovation extension complexe sportif -
Commune -Agence la cité  

Récapitulatif Tous Corps d'Etats par localisations - Suivi du marché

2
CHARPENTE METALLIQUE - 
COUVERTURE - BARDAGE 

6 PLATRERIE PEINTURE 

Total

 Page 1 of 1
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ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay, représentée par son Président, Monsieur Michel 
JOUBERT, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en date du …………, ci-
après dénommée « la CAPEV » ; 
 
d'une part, 
 
 
ET 
 
La Commune de Saint-Germain-Laprade représentée par son Maire, Monsieur Guy CHAPELLE, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du …………….., ci-après 
dénommée « la Commune» ; 

 

 
d'autre part, 

 

 

CONVENTION 

relative au versement d’un fonds de concours 

par la commune de Saint-Germain-Laprade à la Communauté d’Agglomération 

du Puy-en-Velay dans le domaine de la Gestion des Eaux Pluviales Urbaines 

(GEPU)  

Chemin de Chazot 

Année 2023 

 

Année 2022 
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Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule : 
 
Conformément à l’article L 5216-5 VI du Code général des collectivités territoriales, un fonds de 
concours peut être versé entre la Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay et ses communes 
membres, permettant à une commune située sur son territoire de verser à la Communauté 
d’Agglomération du Puy-en-Velay un fonds de concours et ce, pour contribuer à la réalisation ou au 
fonctionnement d’un équipement ; le montant total du fonds ne pouvant excéder la part de 
financement assurée par le bénéficiaire du fonds, hors subventions. 
 
Dans ce cadre, la commune de Saint-Germain-Laprade souhaite, sur le fondement des dispositions 
légales précitées, verser à la Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay un fonds de concours, 
et ce, en vue de la réalisation de certains travaux sur la compétence Gestion des eaux Pluviales 
Urbaines, étant précisé que la mise en séparatif des eaux pluviales urbaines constitue un « 
équipement » au sens des dispositions de l’article L 5216-5 VI du Code Général des Collectivités 
Territoriales susvisé. 
 
Sur le plan formel, le versement de fonds de concours doit faire l’objet, conformément aux 
dispositions de l’article L 5216-5 VI du Code Général des Collectivités Territoriales, « d’accords 
concordants », exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et du conseil municipal 
concerné. 
 
L’octroi du fonds de concours communal à la Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay fait 
l’objet d’une convention formalisée entre la Commune de Saint-Germain-Laprade et la Communauté 
d’Agglomération du Puy-en-Velay, bénéficiaire du fonds de concours, et tel est l’objet de la présente. 
 
 
 
 
 
Article 1er : Objet de la présente convention 
 

La présente convention a pour objet, en application de l’article L 5216-5 VI du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le versement d’un fonds de concours par la commune de Saint-Germain-
Laprade à la Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay, dont la commune est située sur son 
territoire. 
 
 
Article 2 : Destination du fonds de concours 
 
L’objet du fonds de concours visé par la présente convention est de contribuer aux dépenses 
d’investissement, réalisées par la Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay dans le cadre de 
travaux effectués sous maîtrise d’ouvrage communautaire et portant sur certains équipements de 
gestion des eaux pluviales urbaines sis sur le territoire de la commune de Saint-Germain-Laprade. 
Les équipements de gestion des eaux pluviales urbaines, objet du fonds de concours visé par la 
présente convention, ainsi que les dépenses d’investissement concernées et leur montant, sont 
précisément listés dans une annexe à la présente convention. 
 
 
Article 3 : Montant du fonds de concours 
 
Le montant total du fonds de concours visé par la présente convention et versé par la commune de 
Saint-Germain-Laprade à la Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay est fixé à 50% du coût 
des travaux supportés par la Communauté d'Agglomération. Au regard du montant prévisionnel des 
travaux, le fonds de concours est estimé à 3 500,00 euros, montant qui n’excède pas la part de 
financement propre, hors subventions, assurée par la Communauté d’Agglomération du Puy-en-
Velay, au titre des dépenses visées à l’article 2 de la présente convention. 
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Plan de financement : 
 

Montant HT 

prévisionnel retenu 

pour les travaux 

Montant des 

subventions 

attendues 

Restant prévisionnel à la 

charge de la Communauté 

d’Agglomération 

Montant prévisionnel du 

fonds de concours 

50% 

7 000,00 € - 7 000,00 € 3 500,00 € 

 
Article 4 : Modalités de versement du fonds de concours 
 

Le fonds de concours, objet de la présente convention, sera versé en une seule fois à la 
Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay, et ce, à compter de la fin de l’opération financière. 
 
La commune versera en une seule fois, dès réception du titre de recette émis par la communauté 
d’agglomération. 
 
 
Article 5 : Imputation budgétaire du fonds de concours 
 
Le fonds de concours objet de la présente convention sera imputé en section d’investissement du 
Budget de la commune de Saint-Germain-Laprade au compte 204 « subventions d’équipement 
versées » et sera enregistré au compte 132 « Subventions des communes » du Budget de la 
Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay. 
 
 
Article 6 : Durée de la présente convention 
 
La présente convention s’éteindra de plein droit à la date du versement effectif du fonds de concours 
tel que versé par la commune de Saint-Germain-Laprade à la Communauté d’Agglomération du 
Puy-en-Velay et objet de la présente convention. 
 
La convention devient quaduc en cas de non-exécution des travaux dans un délai de 3 ans. 
 
 

Article 7 : Litiges 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relève de la 
compétence du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, les parties s’engageant à rechercher 
préalablement une solution amiable au litige. 
 
 
Annexe : Description des équipements et dépenses afférentes  
 
Fait au Puy-en-Velay, le 

 
 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération du Puy-en-

Velay, 
 

Michel JOUBERT 

Le Maire de la commune 
de Saint-Germain-Laprade 

 
 

Guy CHAPELLE 
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ANNEXE 
 
 
 
 

 
 
Le montant réel définitif du fonds de concours sera calculé, en fonction du montant des dépenses réelles y compris révision, 
et des subventions éventuellement perçues par la communauté d’agglomération. 

 
 
 
Les caractéristiques des réseaux à créer sont les suivantes : 
- Réseau d’eaux pluviales :  

- Création d’un collecteur DN160 pour un linéaire total de 70 m ; 

Fonds de Concours  

 
Opérations réalisées dans le cadre d'un cofinancement avec la commune  

de Saint-Germain-Laprade 
Chemin de Chazot 

 
pour un coût total de : 7 000,00 € HT  

Subventions attendues : - 
participation estimée de la commune : 3 500,00 € HT 
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DELIBERATION N°40-2023 

DE LA COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-LAPRADE 
 

                                 TABLEAU DES EFFECTIFS 

     

 

Cadres d’emplois Grades Nombre 

de postes 

Nombre de 

postes pourvus 

Durée  

hebdo 

Filière administrative 

Attaché principal 

Attaché 

Rédacteur 

Attaché principal 

Attaché 

Rédacteur  

           1 

2 

1    

1 

2 

1 

35 h 

35 h 

       35 h 

Filière administrative 

Adjoint administratif 

 

 

Adjoint administratif ppal 1ère classe 

Adjoint administratif ppal 2e classe 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif 

2 

2 

2 

1 

1 

2 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

35 h 

35 h 

35 h 

26 h 

20 h 

17h30 

Filière  

Agent spécialisé des 

Ecoles maternelles  

 

  

ASEM ppal 1ère classe 

ASEM ppal 2e classe 

ASEM ppal 1ère classe  

5 

2 

1 

             4 

2 

              1 

35 h 

 35 h 

30 h 

 

Filière technique Technicien principal 1e classe 

Technicien 

 

Agent de maîtrise principal 

Agent de maîtrise 

Adjoint technique principal 1ère classe 

Adjoint technique principal 2e classe 

Adjoint technique 

1 

1 

2 

5 

6 

13 

11 

            1 

            1 

            2 

            5 

            6 

           12 

            6 

35 h 

35 h 

35 h 

35 h 

35 h 

35 h 

35 h 

Filière animation et 

culturel 

Animateur principal 1ère classe 

Adjoint du patrimoine 

Adjoint du patrimoine principal 2e 

classe 

Adjoint d’animation 

Assistant service culturel 

1 

1 

1 

1 

1 

            1 

            0 

            1 

            1 

0 

35 h 

35 h 

35 h 

35 h 

35 h 
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